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(54) Titre : STATION DE REMPLISSAGE DE BOUTEILLES DE GAZ ET PROCÉDÉ DE
REMPLISSAGE

(57) Abrégé : L'invention concerne un poste de remplissage permettant une recharge
automatisée d'une bouteille de gaz par un utilisateur final. Le poste comprend un dispositif
de logement, qui permet à un utilisateur final de placer une bouteille de gaz vide dans
le poste de remplissage. Le poste de remplissage comprend un dispositif de fermeture
pour fermer le poste de remplissage après la mise en place de la bouteille de gaz de
manière telle qu'un prélèvement de la bouteille de gaz après la fermeture n'est pas possible.
L'utilisateur final ne peut pas prélever la bouteille de gaz dans l'état fermé. En outre, le poste
de remplissage comprend un dispositif de remplissage pour un remplissage automatisé,
après la fermeture, d'une bouteille de gaz vide placée dans le poste de remplissage. Un
remplissage ne peut alors avoir lieu que lorsque le poste de remplissage est fermé et
que, par conséquent, la bouteille de gaz ne peut pas être prélevée. Le poste comprend
également un dispositif de test de gaz pour un test automatisé de l'étanchéité au gaz après
une recharge d'une bouteille de gaz mise en place. Celui-ci teste l'étanchéité d'une bouteille
de gaz rechargée. Le poste présente un dispositif de libération, qui ne libère une bouteille
de gaz chargée au préalable ou remplie qu'après un test réussi de l'étanchéité au gaz et



qui permet ainsi un prélèvement d'une bouteille de gaz rechargée. Le prélèvement d'une
bouteille de gaz remplie de gaz ou de gaz liquide n'est donc également uniquement possible
que lorsque le test d'étanchéité au gaz a montré qu'il n'y a pas de gaz qui sort de la bouteille
remplie. L'invention concerne en outre un procédé pour la recharge.
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